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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 3 
  
Réunion plénière du : 27 septembre 2022 
Lieu : Yvetot à 18H30 
Membres présents : MM Raphael GRIEU, Damien CROCHEMORE, Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, 
Pierre COLLETTE, Jean-Pierre VILPOIX, David GOSSE, Martial MOTTE 
Membre excusé : M Jérémy VARIN 
invité : MM Pierre GRANDIN, Hakli DAHMANE 
 

 
*****  

 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  
 

 

   ***** 
 

 
PRESENTATION HAKLI DHAMANE ET NOUVEAUX MEMBRES 

La Commission Départementale des Jeunes et Technique souhaite la bienvenue à Hakli DHAMANE, nouveau 

Conseiller Technique Régional depuis le 1er septembre. 

La Commission Départementale des Jeunes et Technique souhaite la bienvenue aux nouveaux membres, 

Martial MOTTE et David GOSSE. 

Le Président Raphaël GRIEU en profite pour rappeler l’investissement nécessaire de chacun pour l’animation 

de la CDJT. 

 

 

 
*****  

 
 

ADOPTION DES PROCES VERBAUX 
Le PV N°2 est adopté à l’unanimité.  
 

 
*****  
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RETOUR DES REUNIONS U7 / U9 
La commission regrette que plusieurs clubs étaient absents lors des réunions de secteur. 
La commission rappelle que les clubs pourront engager des équipes supplémentaires lors de la 2ème phase en 
janvier. 
 
Dates prévues pour les réunions de secteurs de la deuxième phase : 
 
Secteur 1 :  Catégorie U7 le mercredi 11 janvier 2023 
Secteur 1 :  Catégorie U9 le lundi 9 janvier 2023 
 
Secteur 2 :  Catégories U7 et U9 le vendredi 6 janvier 2023 
 
Secteur 3 : Catégories U7 et U9 le lundi 9 janvier 20203 
 
Secteur 4 : Catégories U7 et U9 le mardi 3 janvier 2023 
 
Secteur 5 : Catégories U7 et U9 le jeudi 5 janvier 2023 
 
Secteur 6 : Catégorie U7 le lundi 9 janvier 2023 
Secteur 6 : Catégorie U9 le vendredi 6 janvier 2023 
 
Secteur 7 : Catégories U7 et U9 le mardi 10 janvier 2023 
 
Secteur 8 :  Catégories U7 / U9 le 4 janvier 
 
Secteur 9 :  Catégorie U7 le mercredi 4 janvier 
Secteur 9 :  Catégorie U9 le mercredi 11 janvier 
 
 
 

***** 
 
 
JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS 
La Commission Départementale des Jeunes et Technique rappelle que la JND est programmée le 3 juin. 
L’organisation sera retravaillée lors de la prochaine commission. 
 
 
 

***** 
 
PLATEAUX U11 
A la suite des journées de brassage, la commission prendra en compte les résultats et les nouvelles 
inscriptions. La commission apportera une certaine vigilance par rapport aux répartitions et à la distance. 
La commission souligne l’importance d’avoir un arbitre de centre lors des matchs de plateaux du samedi 
matin. 
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***** 
 
FINALE U13 PITCH DFSM  
La commission informe que la finale aura lieu le samedi 1er avril. 
Un appel à candidature sera mis en ligne prochainement. 
La compétition est désormais gérée par la Commission des Compétitions Jeunes. 
 
 

***** 
LABEL JEUNES 
Les clubs sont en phase d’autodiagnostic jusqu’au 31 décembre. 
 
 
 
 
CALENDRIER 
Prochaine réunion de la CDJT prévue Le 14 novembre 2022 à 18H15 siège du DFSM à Yvetot. 
 

 
                          Le Président                                                                            Le secrétaire  
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CROCHEMORE DAMIEN       

                                                                                                                                                              

 
                                                                                                                                                                                                                             


